
 

REGLEMENT INTERIEUR 2021-2022 

 

 
Article 1. Les représentants d’Arabesque 
 

 Présidente : Virginie PENISSON (parent d’élève)  

 Vice-présidente : Caroline DEBLADIS (parent d’élève) 

 Trésorière : Patricia VENZAC (élève adulte) 

 Professeurs : Axelle NAVIAUX, Aline DESBOIS, Emilien MONTAGNER 

 

Article 2. Inscription et paiement 

 
L’inscription sera prise en compte uniquement à réception du dossier complet à savoir : 

 Fiche d’inscription individuelle (sans oublier l’adresse mail) 

 Fiche d’adhésion à la FFD (Licence 2021-2022) 

 Fiche médicale et questionnaire de santé et/ou certificat médical 

 Autorisation pour films et photographies 

 Le règlement de la totalité des heures de cours en 1, 3 ou 10 chèques (qui devront être TOUS 

remis le jour de l’inscription pour que le dossier soit considéré complet.) 

 Le règlement de l’adhésion annuelle (34€ incluant les 19€ pour la licence FFD) 

 Inscriptions clôturées au 20 décembre 2019 

 La participation par famille pour le/les costumes du spectacle d’un montant de : 

• 25€ pour 1 costume. 

• 40€ pour 2 costumes. 

• 60€ pour 3 costumes. 

• 75€ pour 4 costumes. (10€ par costumes suppl.) 
 

 
 
 
 
 

 

 

L’Adhésion annuelle : 

Cette adhésion permet de couvrir une partie des frais de fonctionnement de l’Association : chauffage, 
électricité, téléphone, assurances, loyers, ….  
(Montant de l’adhésion Arabesque 15€) 
Elle prend également en compte l’affiliation à la Fédération Française de Danse. (19€) 

 

 

 

Article 3. Assiduité et abandon 

Nous serons très exigeants sur la restitution du dossier :                                                                                                    
Si l’une de ces pièces est manquante au dossier, celui-ci ne 
sera pas enregistré, votre enfant ne sera donc pas considéré 
comme élève de l’École de Danse Arabesque et se verra 

REFUSER l’entrée cours et ce pour des raisons de 
responsabilité et d’assurance. 



 
L’abandon en cours d’année pour des raisons personnelles ne donne lieu à aucun remboursement. 
 
Sur présentation d’un certificat médical stipulant que « le problème de santé que présente l’élève le rend 

inapte à la danse » ET pour une absence de plus de 2 mois consécutifs, le remboursement pourra être effectué 
sur votre demande, en écrivant à Madame la trésorière d’Arabesque par mail arabesque.aurillac@gmail.com 
La plus grande assiduité est demandée aux élèves. 
Toute absence dans la mesure du possible devra être signalée par mail à : arabesque.aurillac@gmail.com 
 

Article 4. Fonctionnement de l’école 
 
L’ensemble des représentants de l’Association Arabesque (professeurs et membres du bureau) se tient à votre 
disposition si vous souhaitez nous rencontrer. 
Les cours de danse avec des effectifs inférieurs à 7 élèves pourront faire l’objet de modifications. Si ces 
modifications ne conviennent pas les élèves concernés pourront être remboursés. 
L’école est ouverte durant l’année scolaire, fermée pendant la période des vacances scolaires (sauf stages, les 
dates seront communiquées ultérieurement). 
 

Les élèves doivent arriver au moins 10 minutes avant l’heure du cours et attendre leurs parents à la fin du cours 
à l’intérieur de l’école et non dehors. 
Nous vous rappelons que les parents doivent être présents pour la fin du cours de leurs enfants afin de les 
prendre en charge immédiatement. 
Les professeurs enchainent les leçons, ils ne sont donc plus considérés responsables de vos enfants une fois la 
salle de cours quittée. 
 
Les vêtements ou objets oubliés seront gardés à l’école par les professeurs et mis en évidence lors du gouter 
de fin d’année pour être récupérés par leurs propriétaires. Il est toutefois vivement recommandé de ne laisser 
ni argent ni objets de valeur dans les locaux. L’association Arabesque et les professeurs se dégagent de toute 
responsabilité en cas de vol ou de perte de quelque objet, argent, bijoux, papiers. 
 
Tout au long de l’année des rencontres seront organisées : le Noël de l’École, les Portes Ouvertes, le Spectacle 
de fin d’année et le gouter de fin d’année…. 
 
Les informations concernant la vie de l’école (assemblée générale, répétitions, spectacles, manifestations, 
dossiers inscriptions et autres, …) seront exclusivement adressées par mail. Veillez à bien nous communiquer 
votre adresse mail et à surveiller votre boîte de réception (ou dans les messages indésirables). 
 

Article 5. Spectacle de fin d’année 
 
Un spectacle de fin d’année sera présenté au Théâtre de la Ville : 

Fin juin 2022, la date vous sera confirmer sur le 1ier trimestre 2021/2022. 

 

Pour faire de cet évènement un moment unique vos enfants et leurs professeurs travaillent toute l’année et 
une importante organisation interne se met en place dès le mois de janvier. 
Les élèves qui ne peuvent pas y participer doivent se signaler auprès de leur professeur au plus tard avant mi 

janvier 2022. 

 

Toutefois les élèves qui s’engagent à participer au spectacle devront OBLIGATOIREMENT être présents aux 
répétitions précédant la semaine du spectacle. 
Pour ces 2 soirées de gala les élèves de tout âge et de tout niveau et/ou leurs parents s’engagent à être 

présents sur toute la durée du spectacle (19h→ 23h/23h30) ; aucune exception ne sera faite. 



 

Les élèves d’éveil et d’initiation présenteront une seule et unique chorégraphie au cours de ce gala et 
participeront au final. 
 
Nous serons également amenés à vous demander une participation financière par famille d’un montant de 25€ 
pour 1 costume, 40€ pour 2 costumes et 60€ pour 3 costumes, 75€ pour 4 costumes et 10€ par costume 
supplémentaire. 
 
Un calendrier de répétitions à l’école et au théâtre vous sera communiqué dans le courant du mois de mai. 
Nous demandons à tous les élèves d’assister dans la mesure du possible à l’ensemble des répétitions et 
d’informer le professeur de son absence le cas échéant. Une organisation précise et rigoureuse concernant ces 
2 soirées de représentation sera mise en place. Une information sera faite par mail et lors de réunions qui se 
tiendront à l’école durant l’année. 
 
Il est demandé de ne pas prendre de photo ou de vidéo lors du spectacle et ce pour éviter d’incommoder par 
les écrans lumineux de ces appareils les autres spectateurs mais aussi les danseurs. 
L’École fait appel au professionnalisme d’un photographe et d’un vidéaste pour immortaliser les prestations de 
vos enfants. Vous pourrez passer commande dès le goûter de fin d’année et dans le courant de l’été si vous le 
souhaitez. 
 

Article 6. Principes à respecter 
 

 En cours, les élèves doivent avoir les cheveux attachés. 
 Il est vivement conseillé de ne pas porter de bijoux. 
 Le choix de la tenue vestimentaire sera à définir par le professeur lui-même. 
 Il est interdit même pour les élèves majeurs de fumer devant l’école par soucis d’exemplarité vis-à-vis 

des plus jeunes. 
 

- Le manque de respect envers un professeur, un adhérent, un membre ou 
un élève. 
- Le vol, dégradation des locaux ou du matériel. 
- La violence physique ou psychologique. 
- Tout acte ou toute parole qui pourrait porter atteinte à l’école de quelque 
manière que ce soit. 
- Par respect pour la vie privée de chacun et en dehors des professeurs, 
l’utilisation de tout appareil numérique pouvant enregistrer des images 

(photos-vidéos) est strictement interdite durant le cours même pour des élèves majeurs. 

Le non-respect de ces points du règlement pourra faire l’objet de sanctions immédiates. 

 

Article 7. Droits de réserve d’exploitation des images 
 

L’association Arabesque se réserve le droit d’utiliser les images (photos, films) issues des spectacles et autres 
manifestations qu’elle organise et interdit la diffusion de ces images sans autorisation préalable du bureau. 
 

Article 8. Connaissance du règlement intérieur 
 

L'inscription donne lieu à l’acceptation de ce règlement. 


